


SPORTS, CULTURE, ASSOCIATIONS

Après une longue saison hiver-

nale bien morose à cause d’une 

météo désastreuse, nous pouvons 

espérer que la saison estivale 

bénéficiera de conditions atmos-

phériques bien meilleures qui 

permettront aux différentes mani-

festations programmées sur notre 

commune de rencontrer le succès 

qu’elles méritent. 

Il est vrai que nous n’avons pas 

été gâtés ces dernières années. 
Puisse l’été qui arrive nous faire 
oublier l’épisode climatique ca-
tastrophique de la mi-mars et 
nous redonner le sourire. Nous 
avons souvent tendance à oublier 
la chance que nous avons d’habi-
ter à St-Vaast et de profiter d’un 
cadre de vie très agréable. Com-
bien de fois nous a-t-on répondu, 
lorsque nous disions que nous ha-
bitions St-Vaast : "Quelle chance 
vous avez !". 
Et que dire de l’article paru dans 
la Presse de la Manche, à l’occa-
sion du week-end de l’ascension, 
qui désignait notre commune 
comme la destination privilé-
giée des touristes ? Cela fait tou-
jours plaisir d’entendre dire : "Au 
moins, à St-Vaast  ça bouge !". 
Alors, tous ensemble, avec l’aide 
de tous les bénévoles et de toutes 
les associations, faisons en sorte 
que cet été encore "ça continue à 
bouger".

Voici les manifestations prévues :
Manifestations sportives : 

s3EMIMARATHONDE LA#ÙTEDES

Vikings le samedi 29 juin.
s#OURSEDU2UNLEDIMANCHE��

août à 17h30

Il n’y aura pas de concours d’atte-
lage cette année mais il y a eu un 
petit concours de moindre impor-
tance le 19 mai.

Nous aurons toujours aussi l’ani-
mation volley sur herbe proposée 
par l’USSV volleyball et les diffé-
rents tournois de tennis du Tennis 
Club du Val de Saire à la Hougue. 
Sans oublier les nombreux 
concours de l’USSV Pétanque.
La traditionnelle remise des chal-
lenges sportifs de la commune 
s’est déroulée à la Hougue le 14 juin.
À signaler que le Forum des as-
sociations cantonales, qui se 
déroule tous les deux ans, aura 
lieu dans le complexe sportif Guil-
laume Fouace le dimanche 15 
septembre.
Quelques mots concernant la 
vie de certaines de nos associa-
tions. Chacune d’entre elles vous 
présente ses activités dans ce 
bulletin, aussi je ne parlerai pas 
de celles où tout va bien (on ne 
parle pas des trains qui arrivent à 
l’heure !). 
Le CNBSV (club de voile) a connu 
des moments difficiles cet hiver 
qui ont entraîné la démission 
d’Alain Gourbesville, son pré-
sident, et de Véronique, sa femme,  
trésorière du club, ainsi que de 
plusieurs membres du Conseil 
d’administration. Ces démissions 
ont fait craindre le pire pour l’ave-
nir du club. Heureusement un 
nouveau CA a été élu avec à sa 
tête Alain Perrot, le nouveau pré-
sident. Bonne chance à Alain et 
son équipe et encore un grand 
merci à Alain Gourbesville et à 
tous ceux et celles qui ont permis 
de pérenniser la voile à St-Vaast  
puis de la développer. Pour plu-
sieurs raisons, les nouveaux lo-
caux prévus pour la saison d’été 
2013 ne seront pas prêts. 
La municipalité a bien conscience 
de la gêne occasionnée pour la 
pratique de ce sport. Elle va faire 
le nécessaire pour que la saison 

se déroule dans les meilleures 
conditions.
Le FCVS (club de foot) a connu 
lui aussi une saison très difficile 
et le football a failli disparaître 
sur le secteur. Les anciens, qui 
ont connu les heures de gloire du 
football local, ne comprennent 
pas bien comment on a pu en arri-
ver là alors que désormais le club 
représente plusieurs communes. 
Mais, comme c’est le cas pour de 
nombreux sports, le nombre de 
licenciés et de bénévoles ne cesse 
de diminuer. Les jeunes arrêtent 
de jouer à l’adolescence et le foot-
ball n’est plus le seul sport prati-
qué. Il est loin le temps où tous les  
garçons avaient un jour ou l’autre 
tapé dans un ballon ! Si on ajoute 
à cela  la baisse très nette des 
naissances sur le canton, nous 
avons là quelques explications. 
Merci  aux quelques irréductibles 
du FCVS, dirigeants ou joueurs, 
qui permettent encore à nos 
jeunes de pratiquer leur sport fa-
vori près de chez eux.
Enfin, un mot sur St-Vaast modé-
lisme qui semble avoir disparu du 
paysage sportif. Son fondateur, 
Bernard Letellier, essaie de trou-
ver une solution pour que la piste 
de la Bijude soit de nouveau uti-
lisée pour des entraînements ou 
des compétitions. Affaire à suivre.
Nous devons toujours déplorer 
d’importantes dégradations au 
stade. Des jeunes squattent régu-
lièrement les tribunes et même 
les vestiaires. Les dégâts qu’ils 
provoquent représentent un coût 
très important pour la collectivité. 
Il est grand temps que cessent 
de tels agissements. On nous a 
même dérobé plusieurs mètres de 
grillage autour du stade !
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DÉFI DES PORTS DE PÊCHE

Créé, il y a plus de 26 ans, par un 
marin pêcheur désireux de rapprocher 
les mondes de la pêche et celui de 
la plaisance, le Défi des ports de 
pêche est devenu une "vitrine" de 
la pêche artisanale.
Le défi offre la possibilité à des 
marins pêcheurs aguerris de s’em-
barquer pour une découverte de 
la navigation à la voile comme la 
pratiquaient professionnellement 
leurs anciens, parents et grands- 
parents.

Au fil des ans, le Défi des ports 
de pêche a jeté l’ancre dans bon 
nombre de ports de pêche de 
France et mis sous les projecteurs, 
élus, marins, décideurs et les of-
fices de tourisme invités à tenir 
salon dans le village des pêcheurs. 
Cette année, C’est en Méditerra-
née, sur le plan d’eau de Palavas 
les Flots que s’est déroulée cette 
26ème  édition. C’était la 13ème parti-
cipation de l’équipage sairois. 

Sur l’eau

Le niveau du défi des ports de 
pêche progresse d’année en année. 
Notre équipage après des débuts 
très difficiles a progressé au fil 
des ans, mais cette année on ré-
gresse !!!
Dernier des ports bas-normands 
avec un équipage recomposé, soit, 
mais on se retrouve toujours face 
aux mêmes problèmes récurrents 
de navigation… Que faire ? Notre 
équipage brille pourtant lors du tour 
des ports de la Manche ainsi que 
lors d’autres régates…Le manque 
d’entraînement "ensemble“ est 

sûrement une des raisons de cet 
échec mais il va falloir se poser les 
bonnes questions…
A terre

Le défi des ports de pêche est un 
véritable salon du tourisme et de la 
gastronomie maritime. C’est l’oc-
casion de présenter les produits de 
la pêche normande et plus particu-
lièrement l’huître de St Vaast. 
Cette année sur le village, malgré 
une fréquentation plus faible qu’à 
l’Île d’Yeu, les visiteurs sont venus, 
en nombre, échanger avec les par-
ticipants et, comme chaque année, 
les  dégustations et ventes de pro-
duits régionaux  ont été un succès. 
La rencontre avec les enfants des 
écoles a été également un mo-
ment très fort de la vie du village.  
Danielle, Monique et Michel ont 
distribué des centaines de bro-
chures et un jeu concours a été 
organisé avec 5 séjours dans le Val 
de Saire, en mobil-home ou gîte 
avec diverses prestations, ont été 
gagnés.

Les pêcheurs des Pays Bigoudens 
sont les grands vainqueurs de ce 
Défi des Ports de Pêche 2013; 
devant Palavas les flots. On retien-
dra de ce cru méditerranéen une 
météo fraiche et plus capricieuse 
avec souvent des vents très forts. 
De belles bagarres sur l’eau et 
bonne fréquentation dans un vil-
lage des pêcheurs très bien agencé. 

17ème sur 20, c’est notre classe-
ment cette année, en attendant 
des jours meilleurs, à Pornic l’an  
prochain.
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EN DIRECT DU PORT

BILAN DE LA SAISON 2012

Le bilan annuel du passage pour l’année 
2012 est en diminution par rapport à 
celui de 2011. Il y a eu 5 917 nuitées 
en passage l’année dernière contre 6 448 
l’année précédente soit une baisse de fré-
quentation sur l’année de 8,23%.
Les conditions météorologiques sont la 
principale raison de cette baisse. Elles 
ont été particulièrement mauvaises au 
printemps 2012. Cette période est géné-
ralement très prisée par les plaisanciers 
anglais mais les forts vents de mai et 
juin ne leur ont pas permis de traverser la 
Manche, d’où l’annulation de nombreux 
rallyes d’outre-manche. 
Dans ce sens, la fréquentation des britan-
niques a baissé sur l’année de 18,2%. 
Concernant les autres nationalités, le 
nombre de nuitées a également diminué 
pour les Néerlandais (- 16,3%) et les 
Belges (- 10,7%) et augmenté pour les 
Allemands (+ 19,6%). 
Il n’y a pas eu de baisse notable concer-
nant les plaisanciers français qui repré-
sentent, en 2012, 60% de la fréquenta-
tion en passage. 
Sinon concernant les longueurs des ba-
teaux en 2012, 50% des unités en passage 
dans le port de Saint-Vaast-la-Hougue ont 
une longueur comprise en 9 et 12m. Sur 
les 10 dernières années, il est possible de 
constater que ce sont toujours les mêmes 
proportions de catégories de bateaux qui 

viennent en passage dans le port.
Pour les bateaux en contrats mensuels, 
le nombre de nuitées a baissé de 8,5% 
en 2012. Cela s’explique également par 
les conditions météorologiques ainsi que 
par la diminution du nombre de bateaux  
inscrits en liste d’attente.

ENVIRONNEMENT ET PAVILLON BLEU

Le Pavillon Bleu a été attribué pour la 
18ème fois consécutive au port de Saint-
Vaast-la-Hougue le 30 avril 2013. La 
cérémonie de remise du label a eu lieu 
cette année dans la commune de Toul en 
Meurthe-et-Moselle.
Le Pavillon Bleu est attribué aux ports de 
plaisance engagés dans une démarche de 
gestion environnementale et répondant à 
des critères dans les domaines de l’édu-
cation, de l’accueil, de la gestion des dé-
chets, de la gestion des ressources (eau, 
électricité,…) et de l’environnement en 
général.
Il récompense les efforts réalisés par le 
port de Saint-Vaast-la-Hougue pour limiter 
les pollutions et gaspillages liées à l’acti-
vité portuaire durant ces dernières années.

Les installations mises à disposition pour 
protéger l’environnement :
Depuis 2002, de nombreux projets ont 
permis au port de réduire considérable-
ment son impact environnemental sur le 
milieu marin.

En effet, c’est cette année là qu’a été réa-
lisée la zone technique. Toutes les eaux et 
déchets (résidus de carénage, peintures, 
huiles, …) qui se trouvent au sol à la suite 
de travaux sont prétraités avant rejet dans 
le réseau pluvial. De plus, une déchèterie 
portuaire a été installée afin de récupérer 
et de traiter dans les filières adéquates 
l’ensemble des déchets générés par les ac-
tivités de plaisance et de pêche. La quasi-
totalité des déchets dangereux sont récu-
pérés : pots de peinture, bidons et huiles 
usagées, chiffons souillés, piles, batteries, 
filtres à gasoil, ferraille, …
En 2005, le port a remis aux normes 
la station gasoil pour la plaisance pour 
réduire au maximum les pollutions liées 
aux hydrocarbures. Les égouttures sur le 
ponton sont récupérées ainsi que celles 
liées au dépotage lors des livraisons. En 
parallèle, un point propre a été installé.  
En accès gratuit et 24h/24, il permet aux 
plaisanciers de pomper leurs eaux usées, 
eaux de fond de cale et huiles usagées 
directement depuis le ponton.

En 2007, le terre-plein sud du port côté 
plaisance a été réaménagé et à cette occa-
sion, des débourbeurs avec séparateurs 
d’hydrocarbures ont été installés afin de 
prétraiter les eaux de ruissellement des 
parkings avant rejet dans le bassin du port.
En 2011, la station de gasoil pêche a 
été mise aux normes environnementales 
actuelles avec la récupération des égout-
tures en pied de station et sur la zone de 
dépotage. Pour éviter également les débor-
dements, une pompe à faible débit a été 
ajoutée pour les plus petites unités de 
pêche. A côté de cette station, une pompe 
de récupération des huiles usagées a été 
installée ainsi qu’un local dans lequel les 
pêcheurs peuvent vider et stocker leurs 
bidons d’huiles usagées.
Hormis ces installations très visibles, de 
multiples actions permettent également de 
faire avancer le port pour générer le moins 
de nuisances ou gaspillages possible.
Il y a tout d’abord l’entretien régulier du 
port par les agents portuaires côté plai-
sance (entretien des corbeilles, des aires 
de collecte des déchets, nettoyage des 
caniveaux du côté plaisance,…) et côté 
pêche avec le nettoyage hebdomadaire du 
quai.
Le plan d’eau est également régulièrement 
nettoyé : une fois par semaine hors saison 
et une fois par jour durant l’été voire plus 
si nécessité.
Pour éviter les abus ou négligences 
concernant les consommations en eau et 
électricité, le port a installé sur les nou-
veaux pontons des bornes avec une tem-
porisation d’une durée de 12 heures pour 
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l’électricité et 10 minutes pour l’eau. 
Des urinoirs sans eau ont également été 
installés dans les sanitaires intérieurs et 
extérieurs du bureau du port.
Les produits d’entretien utilisés pour les 
locaux du port sont également choisis 
pour avoir le plus faible impact sur l’en-
vironnement tout en restant efficaces.

Les déchets sur le port de Saint-Vaast-
la-Hougue :
Le port de Saint-Vaast-la-Hougue par sa 
spécificité géographique est le récep-
tacle de plusieurs types d’usagers qui 
cohabitent et sont susceptibles de géné-
rer des déchets sur le port : les riverains, 
les pêcheurs professionnels, les plaisan-
ciers et les promeneurs.
Pour les pêcheurs professionnels, des 
installations complémentaires existent 
pour récupérer une grande partie de leurs 
déchets. Des containers sont disposés le 
long du quai afin qu’ils y déposent leurs 
déchets de bord. Ces poubelles sont  
réservées aux pêcheurs et ne doivent pas 
être utilisées par les riverains ou com-
merces avoisinants. Pour les fileyeurs, 
une zone est spécialement dédiée pour 
la collecte et le stockage des filets avant 
que ceux-ci soient recyclés.
Pour les plaisanciers, deux zones per-
mettent la collecte des déchets ména-
gers ainsi qu’une collecte sélective pour 
le verre, les emballages et les journaux/
magazines. Un réceptacle pour vider et 
stocker les bidons d’huiles usagées est 
aussi disponible en plus de celui de la 
zone technique.
Hormis des corbeilles le long de la pro-
menade côté mer, le port de Saint-Vaast-
la-Hougue ne gère pas les flux de dé-
chets des riverains et des promeneurs.

Bulletin municipal / Juillet 2013

Quantité annuelle de déchets spécifiques 
sur le port de Saint-Vaast-la-Hougue 

Métaux : 4 tonnes par an en moyenne
Filets de pêche : 25 tonnes par an en 
moyenne
Déchets souillés par substances dange-
reuses (chiffons, pinceaux, ustensiles,..) : 
500 kg par an en moyenne
Emballages souillés par des substances 
dangereuses : 750 kg par an en moyenne
Piles : 30 kg par an en moyenne
Huiles usagées : 4 500 litres par an en 
moyenne
Déchets liés au débourbeurs : 13,2 tonnes 
par an en moyenne.

M. Gilbert DOUCET

Associations de Navigateurs)
N’hésitez pas à nous contacter et à nous rejoindre.

Association loi 1901
Président : Lucien Poirot
Le Maltèse 2 - D/15
Adresse postale :
Bureau du Port
Place Auguste Contamine
50550 Saint-Vaast-la-Hougue
Adresse mail: auppsv@hotmail.fr

AUPPSV 

SES OBJECTIFS
- Défendre vos intérêts
- Se faire votre interlocuteur auprès du
gestionnaire du port
- Contribuer à améliorer la convivialité du
Port de St Vaast

SES MOYENS 
- Participation à la Commission Portuaire
- Participation au CLUPP (Comite Local des
utilisateurs du Port de Plaisance)
- Adhérente à UNAN (Union Nationale des

Association des Usagers pour le Port de Plaisance
de Saint-Vaast-la-Hougue
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Activités nautiques

STATION SNSM DE SAINT-VAAST-LA-HOUGUE

Une Mission 

La SNSM est une association loi 1901, 
reconnue d’utilité publique par le  
décret du 30 avril 1970 et assu-
rant une mission de service public 
en France métropolitaine et dans les 
départements et territoires d’outre-
mer. Elle a pour vocation de secourir 
bénévolement et gratuitement les vies 
humaines en danger, en mer et sur les 
côtes.
La réalisation des missions dépend 
essentiellement de la générosité du 
public et des partenaires privés. En 
2012, 76 % des ressources de la 
SNSM étaient d’origine privée et 24 % 
provenaient de financements par l’État 
et les collectivités territoriales.

Quatre activités opérationnelles

-Sauvetage au large, effectué par les 
sauveteurs bénévoles des stations sur 
appel du CROSS.
-Sauvetage sur le littoral par les na-
geurs sauveteurs formés par la SNSM 
et répartis sur 290 postes de plages 
mis en place sous la responsabilité des 
maires du littoral.
-Missions de sécurité civile à la de-
mande des autorités départementales.
-Prévention maritime pour les usagers 
de la mer.

Dispositif opérationnel

La SNSM est organisée autour de 186 

stations de sauvetage permanentes 
et 35 saisonnières qui assurent la 
conduite des opérations de sauvetage 
au large, de 32 CFI (Centres de For-
mation et d’Intervention), d’un pôle 
national de formation qui conçoit et or-
ganise des formations pour l’ensemble 
des sauveteurs SNSM, sauveteurs em-
barqués ou nageurs-sauveteurs, d’un 
centre de réparation navale à Saint 
Malo et d’un siège à Paris.

Les acteurs

L’association est présidée par un bé-
névole, l’amiral Olivier Lajous, qui a  
succèdé à l’amiral Yves Lagane depuis 
le 31 Mai 2013, elle regroupe près de 
8000 membres :
4400 sauveteurs embarqués bénévoles
1430 nageurs-sauveteurs volontaires 
détachés l’été pour assurer la sécurité 
des plages, sous l ‘autorité des maires 
du littoral
1200 cadres et formateurs bénévoles 
dans les stations de sauvetage et les 
centres de formation
800 formateurs bénévoles au sein des 
CFI et du pôle national de formation
70 salariés répartis entre le siège pari-
sien et le CERO à Saint Malo.

Dernières nouvelles de la nouvelle  

vedette de notre station de Saint Vaast 

la Hougue 

La coque a été construite par le chan-

tier Sibiril de Carantec puis totalement 
équipée par le CERO de la SNSM à 
Saint Malo, sa mise à l’eau est prévue 
pour la mi juin 2013.
Immatriculée SNS210 et nommée 
« Président Jules Pinteaux » en l’hon-
neur de l’ancien président de notre sta-
tion qui avait efficacement œuvré il y 
a 25 ans à l’attribution de la vedette 
actuelle, la SNS239 « Amiral Philippe 
Mouchez ».
L’ensemble des bénévoles de la station 
attend avec impatience notre nouvelle 
vedette dont la bénédiction sera orga-
nisée à l’automne. Ils remercient tous 
ceux qui ont contribué et œuvré pour 
l’aboutissement de ce projet qui les a 
mobilisés depuis 4 longues années.

Le Président 
Rémy NOEL

BULLETIN DE SOUSCRIPTION
Votre don donnera lieu à l’envoi d’un reçu fiscal que 
vous pourrez joindre à votre déclaration de revenu afin 
de bénéficier des avantages accordés sur les dona-
tions aux associations reconnues d’utilité publique.
Les dons sont déductibles de l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques à hauteur de 66 pour cent 
du don. Exemple : un don de 100 euros = 66 euros 
d’économie d’impôt, ou 34 euros de coût net.

Bulletin et chèque (libellé à l’ordre de “station SNSM 

de Saint-Vaast-la-Hougue“) à adresser à :

Station SNSM
87, rue Maréchal Foch
50550 Saint-Vaast-la-Hougue

NOM

PRENOM

ADRESSE

CODE POSTAL               VILLE

FAIT UN DON DE                                           EUROS



BOXE
Les Résultats du BC Val de saire sont très encourageants pour 
l’année prochaine. 
Le nombre de licenciés au club est de 142 (toutes disciplines 
confondues). Les entraînements ont lieu toute la semaine au 
gymnase de Saint-Vaast-la-Hougue.

Lundi et vendredi 18h30 à 20h 30 : BOXE ANGLAISE

Mardi 19h à 20H15 : AEROBOXE

Jeudi 19h à 20h15 : ZUMBA

Vous pouvez désormais vous inscrire pour la rentrée prochaine ! 
Cette année, de belles victoires de nos boxeurs 
novices, notre seule féminine Amateur, Maé-
va Requier a été demi-finaliste du Championnat  
de France et Championne de Normandie. Diego Requier a été 
en 16ème de finale des championnats de France et passe pro-
fessionnel à la rentrée. Reprise de Dimitri Lerévérend qui a 
fait un retour très prometteur pour un titre national l’année  
prochaine, on l’espère. On remarquera la progression remar-
quable de nos autres boxeurs. 23 jeunes boxeurs en Boxe édu-
cative de 6 à 12 ans, 50 assauts et 1 championne de Norman-
die ; Kelly Fleury ; 4 vice-champions de Normandie. 
L’année prochaine, deux manifestations pour nos petits boxeurs 
et pour le public afin que ce dernier découvre cette discipline. 

A la rentrée, nous continuerons la Zumba LE JEUDI SOIR AU 
GYMNASE de Saint-Vaast avec un plus, de la Zumba Sentao. 
Notre instructeur, Mme Requier, passe une formation en juil-
let pour apporter un plus à ses cours qui fonctionnent du ton-
nerre. Nous avons également l’aéroboxe (fitness boxe) qui plait 
énormément et insiste sur le renforcement musculaire: Abdos 
/ Cuisses / Fessier. 

Tout pour entretenir la forme (physique et psychologique). L’ef-
fort tout en s’amusant ! 

D’ailleurs vous pouvez dès à présent vous inscrire, vous êtes 
les bienvenus !

Notre boxeur professionnel, William Lerévérend, a de très bons 
résultats et de la motivation.

Pour tout renseignement, n’hésitez à téléphoner au 

06.66.49.16.74 ou à vous rendre au Forum des associations le 

dimanche 15 Septembre au complexe sportif de Saint-Vaast.

YACHT-CLUB DE SAINT-VAAST

Vie associative

La saison nautique 2013 du Yacht-club vient de commen-
cer. L’année 2012 a été le témoin de notre changement de 
local. Après concertation avec l’École de Voile, nous avons 
fait un échange de lieu et déménagé en février 2012. Au fil 
des mois, et avec les compétences des uns et des autres, 
nous avons aménagé ce nouveau local devenu maintenant 
accueillant et convivial. Nous continuerons de l’améliorer… 
Merci à la municipalité de nous avoir octroyé ce local.
Des régates sont prévues presque tous les week-ends. Pour 
satisfaire tous nos membres (une centaine), nous organi-
sons des régates de championnat, des régates “plaisir“ 
ainsi que des croisières. Vous trouverez notre planning 
organisationnel dans le bulletin du Yacht-club ainsi que 
les différents numéros de téléphone des organisateurs, nos 
skippers ayant souvent besoin d’équipiers…
La saison 2012 a révélé de nombreux exploits sportifs et 
humains. Nous enregistrons une excellente fréquentation 
aux régates du club, courues avec un bon esprit de cama-
raderie, et des performances qui témoignent du bon niveau 
sportif du Yacht-club. Bravo à  FOLAVRIL (Jean-Marie Bit-
ter) groupe A et à J FOR TWO (Philippe Paulmier) groupe B 
pour leur première place au championnat.
Nous tenons, également, à saluer et à félici-
ter tous nos bateaux participants au Tour des Ports 
2012  qui valorisent notre club. Félicitations particu-
lières à DALTONER (Xavier Bernard, Cédric Danne-
ville), classé premier dans son groupe, et à FOLAVRIL  
(Jean-Marie Bitter) classé troisième dans le sien.

Le club, devenu “étoile montante de la voile“, a, également 
été représenté à la Normandie Quadra Solo, en juin, avec 
une excellente performance de Rince Wind (Jacques Mar-
tin) et de Manahona (Pascal Gilles). 
Bien que nos équipages fussent très motivés au challenge 
de la Baie des Veys 2012, nos amis de Grandcamp nous 
ont, une fois de plus, battus. Nous n’oublions pas de féli-
citer également nos globe-trotters pour leurs superbes 
croisières sur toutes les mers du monde qui continueront 
d’alimenter nos soirées en histoire de tous genres. Nous es-
pérons que la météo sera plus clémente que l’été dernier et 
que toutes nos régates et croisières prévues pourront avoir 
lieu. La saison commence sous de bons auspices puisque 
nous venons de remporter le challenge de La Baie des Veys 
2013. Nous espérons que nos bateaux ne cesseront pas de 
progresser dans les différents championnats!
A tous, bon vent et bonne navigation.
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DE LA BAIE DE

SAINT VAAST

L’école de Voile de Saint Vaast la Hougue est ouverte toute 

l’année et vous propose différentes activités.

Une saison 2013 qui commence assez bien avec une aug-

mentation du nombre de stagiaires pendant les vacances de 

Pâques et des réservations pour les stages de juillet et août, 

mais toujours un manque de structures pour l’accueil de nos 

pratiquants.

Nous proposons des stages de 3 ou 5 demi-journées sur cata-

marans, dériveurs, planches à voile et optimists. Le “Club des 

Moussaillons“, activité réservée pour les 4 à 6 ans, fait décou-

vrir les joies de la navigation avec une sortie en zodiac, sans 

oublier la chasse au trésor sur l’Ile Tatihou et la pêche à pied.

L’école de voile propose de la “voile pour tous les âges, du 

débutant au confirmé“.

Toute l’année nous louons régulièrement des bateaux et des 

kayaks à ceux qui sont tentés par l’appel du large et pendant 

la période estivale ou non, vous avez la possibilité de pratiquer 

des activités liées au vent à Réville, Pointe de Jonville. Le 

Char à Voile s’effectue désormais sur la plage de Quinéville. 

Nous accueillons des groupes, des comités d’entreprise avec 

des sorties à thème.

LA VOILE SCOLAIRE

Nous faisons également découvrir la pratique de la voile à des 

élèves issus des classes de primaire et de collège (Sainte-

Mère-Eglise, Montebourg, Valognes Quinéville, Teurthéville-

Bocage, Quettehou, Saint-Vaast, Montfarville et Fermanville). 

La Classe de mer est devenue une institution à part entière 

dans notre canton. Le but commun est de travailler en sym-

biose parfaite entre les différents corps enseignants afin de 

dynamiser cette activité scolaire, tout en préservant un carac-

tère ludique, une pédagogie adaptée, une discipline encadrée 

en toute sécurité, et le plaisir de découvrir de nouveaux sup-

ports nautiques.

BAD’N CO EN SAIRE
Badn’co en Saire est un club de badminton loisirs qui ac-
cueille 100 adhérents en 2012-2013. Nous jouons aux gym-
nases de Saint-Vaast-la-Hougue.
Nous bénéficions de la présence de deux animateurs diplômés 
pour l’encadrement des jeunes. Ils sont accompagnés, tous 
les mercredis, par des joueurs du club, tous sont bénévoles.
Les enfants et adolescents sont  nombreux, le mercredi de 
18h à 19h pour les primaires à partir de 7 ans et de 19h à 
20h pour les plus grands. Cette année ils sont allés à Sotte-
vast pour rencontrer des joueurs de leur catégorie.
Les créneaux pour les adultes sont le mercredi de 20h à 22h 
et le dimanche de10h à 12h.

Plusieurs tournois sont organisés tout au long de l’année  avec 
différents clubs ou en interne. Nous aimons partager notre 
passion  notamment avec Bricquebec, Sottevast et Yvetot  
chez eux ou à Saint-Vaast. Ce sont  des rencontres conviviales 
et sportives que nous souhaitons renouveler. 
Je tiens à remercier sincèrement toutes les personnes qui par-
ticipent à la vie de notre club, les mairies de Saint-Vaast, 
Réville et Quettehou,  la Communauté de Communes, les ani-
mateurs “and co“, les membres du bureau, les joueurs et non 
joueurs qui se reconnaîtront!
Avec de tendres pensées pour Chrystelle.


